


La prescription suivante devra être respectée : conformément à l'article UP.15 du PLUi relatif aux 
obligations en matière d'espaces libres, de plantations, d'aires de jeux et de loisirs, la plantation d'un 
arbre de haute tige au minimum est requise pour 40 m2 d'espace vert. Le projet prévoit environ 232 m2 

d'espaces verts. En conséquence 6 arbres de haute tige doivent être plantés (présentant une 
circonférence d'au moins 20/25 centimètres). Ils devront êtœ plantés lors de la visite de conformité. 

A l'intérieur de la propriété, le réseau devra être réalisé en système séparatif, conformément aux 
dispositions du règlement sanitaire départementale et notamment son article 44 relatif aux mesures de 
protection contre le reflux des eaux d'égout. 
Les eaux pluviales devront être recueillies sans rejaillissement sur les fonds voisins. 
Le raccordement à l'égout est obligatoire, il devra faire l'objet d'une demande spécifique. 

Le raccordement au réseau de télécommunication sera à la charge du demandeur et sera réalisé en 
souterrain. 
Le ravalement des parties en limite de propriété devra être traité en harmonie avec les autres façades. 
Le bâtiment sera réalisé en limite séparative sans retrait ni débord. 
La clôture sur rue ne devra pas excéder deux mètres de haut et devra être composée de 80cm de 

partie pleine seulement. 
Les espaces verts devront être plantés lors de la visite de conformité. 
Le pétitionnaire s'assurera auprès du service de l'urbanisme lors d'une visite de chantier que les 
matériaux et couleurs choisis sont bien conformes à ceux autorisés par cette décision, ceci avant leur 
mise en œuvre. 

Conformément à la délibération du Conseil de Territoire de Paris Est Marne & Bois en date du 
12/12/2023 concernant le financement de l'assainissement collectif, le pétitionnaire est informé qu'il 
sera redevable d'une participation. Cette participation est indexée sur l'indice des travaux publics 
T.P.1 0a , Les valeurs de l'index T.P.10a à prendre en considération seront celles du dernier index connu 

au mois de Décembre précédant l'année d'application des nouveaux tarifs. Pour information, le taux 
applicable est fixé à 30€/m2 de surface de plancher soit: 7.305,00 €uros. 

La réalisation du projet donnera lieu au versement de diverses taxes et contributions notamment la 
taxe d'archéologie préventive ainsi qu'au titre de la taxe d'aménagement au taux de 5%, 

Il convient de protéger la faune et la flore sur l'emprise du chantier et ses abords notamment les lieux 
de nidifications des oiseaux ou des espèces protégées (notamment chauve-souris, hirondelles de 

fenêtre, chouettes effraies) ainsi que les troncs, racines, et branches d'arbres (arrêté ministériel en date 
du 29/10/2009 et article L.411-1 du Code de l'Environnement). 

Toute détérioration du domaine public en cours du chantier impliquera une réparation aux frais du 
pétitionnaire. 

Maisons-Alfort, le 13/03/2026 
Pour le Maire, 
:�e Maire-Adjoint, 

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à l'article L.2131-2 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
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MIS EN LIGNE LE 13.03.2026




